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Communiqué de Presse

Philippe Vuilque, Député des Ardennes , se félicite d'avoir obtenu l'accord du Ministère de la santé et de L'Agence Régionale de l'Hospitalisation pour la révision du schéma régional d'organisation sanitaire.

Philippe Vuilque avait saisi dès le mois de Juin le Ministère afin d’examiner la possibilité de transformer la clinique de Revin en établissement de soin de suite, il souhaitait ainsi créer un  point sanitaire de consultation et de suite dans la vallée de la Meuse. Aujourd’hui par ce courrier l’ARH accède à sa demande mais la mise en route du projet repose entièrement sur la volonté de la clinique privée et de ses dirigeants à déposer un dossier afin qu’il soit soumis à l’acceptation définitive de l’ARH.

Philippe Vuilque espère que la clinique fera le nécessaire afin que les habitants de la vallée puissent continuer à avoir un service médical de proximité de qualité, et restera vigilant sur le maintien de l’emploi dans se secteur.
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